
Annexe II: Droits d'inscription 2009-2010

1e et 2e 3e 1e et 2e 3e 1e et 2e 3e 1e et 2e 3e

 Minerval de la Communauté française 175,22 € 227,50 € 35,33 € 35,33 € 175,22 € 227,50 € 175,22 € 227,50 €

 Frais d'études* 419,38 € 419,38 € 155,28 € 163,28 € 311,78 € 259,50 € 419,38 € 419,38 €

 Droit d’inscription spécifique (DIS) 992,00 € 992,00 €

TOTAL 2009-2010 594,60 € 646,88 € 190,61 € 198,61 € 487,00 € 487,00 € 1.586,60 € 1.638,88 €

1e et 2e 3e 1e et 2e 3e 1e et 2e 3e 1e et 2e 3e

 Minerval de la Communauté française 175,22 € 227,50 € 35,33 € 35,33 € 175,22 € 227,50 € 175,22 € 227,50 €

 Frais d'études* 376,91 € 376,91 € 155,28 € 163,28 € 311,78 € 259,50 € 376,91 € 376,91 €

 Droit d’inscription spécifique (DIS) 992,00 € 992,00 €

TOTAL 2009-2010 552,13 € 604,41 € 190,61 € 198,61 € 487,00 € 487,00 € 1.544,13 € 1.596,41 €

années non
diplômantes

années 
diplômantes

années non
diplômantes

années 
diplômantes

années non
diplômantes

années 
diplômantes 1e B.S.I. 2e B.S.I. 3e B.S.I. 1e I.I. 2e I.I.

Minerval de la Communauté française 350,44 € 455,00 € 52,28 € 52,28 € 350,44 € 455,00 € 350,44 € 350,44 € 455,00 € 350,44 € 455,00 €

 Frais d'études* 487,50 € 382,94 € 144,73 € 152,47 € 302,59 € 243,88 € 487,50 € 487,50 € 382,94 € 487,50 € 382,94 €

Droit d’inscription spécifique (DIS) 1.487,00 € 1.487,00 € 1.487,00 € 1.984,00 € 1.984,00 €

TOTAL 2009-2010 837,94 € 837,94 € 197,01 € 204,75 € 653,03 € 698,88 € 2.324,94 € 2.324,94 € 2.324,94 € 2.821,94 € 2.821,94 €

Les droits d'inscription à la deuxième session s'élèvent à 45 €

Condition Modeste

Résidents belges

Boursiers

Ressortissants de l’U.E.

Résidents belges

*  Les frais d’études sont forfaitaires. Ils comprennent notamment la fourniture des syllabus et des photocopies obligatoires. Par ailleurs, des activités parascolaires ou l’achat de livres pourraient être proposés. Ces 
frais supplémentaires seront pris en charge par l’étudiant.
Toutefois pour les étudiants boursiers, la somme perçue pour les frais d’études est ramenée à un forfait inférieur à la somme réelle en application de l’article 12 § 2 de la loi du 29 mai 1959.  

Catégorie technique TC
(Bac en électromécanique)

Non-ressortissants de 
l'U.E.Non boursiers Boursiers

Non-ressortissants de l’U.E.

Condition Modeste

Ressortissants de l’U.E.

Catégorie pédagogique
Catégorie économique

Non-ressortissants de 
l'U.E.Condition Modeste

Ressortissants de l’U.E. Résidents belges

Département Ingénieurs industriels Non boursiers Boursiers

Non boursiers
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